
Proposition du Conseil administratif du 28 septembre 2005 en
vue de la radiation de la servitude de passage grevant la par-
celle 4255, feuille 11, section Genève-Cité, au profit de la par-
celle 4257 propriété de la Ville de Genève.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

La Ville de Genève est propriétaire de la parcelle 4257, feuille 11, section
Genève-Cité. Sur cette parcelle se trouve l’école Ferdinand-Hodler.

La parcelle 4255 est contiguë à la parcelle 4257. Elle appartient en 
copropriété à Mme Denise Bosshart pour un quart, MM. Pierre-Alain et Thierry
Bastard et Mme Patricia Luchini pour un douzième chacun, M. Marc Casthelaz et
Mmes Eliane Dreyfuss-Casthelaz et Marie-Claude de Rham-Casthelaz pour un
sixième chacun en nue propriété.

La parcelle 4255 est notamment grevée d’une servitude de hauteur et de pas-
sage public au profit de l’Etat de Genève.

Elle est également grevée, au profit de la parcelle 4257 de la Ville de Genève,
d’une «servitude de passage des plus étendues» (cf. plan de servitude ci-annexé).
Cette servitude au profit de la parcelle de la Ville de Genève correspondait à la
sortie de secours de l’école Ferdinand-Hodler. 

Or, lors de la réfection de l’école, la sortie de secours a été supprimée et rem-
placée par un escalier extérieur situé dans le préau de l’école. Le passage qui fait
l’objet de la servitude au bénéfice de la Ville de Genève est désormais muré et la
servitude n’est plus utilisée.

Les propriétaires de la parcelle 4255 ont saisi le Tribunal de première instance
d’une demande en radiation des servitudes au bénéfice de l’Etat de Genève, res-
pectivement de la Ville de Genève (cf. annexe).

Ils invoquent l’article 736 du Code civil suisse à teneur duquel «le proprié-
taire grevé peut exiger la radiation d’une servitude qui a perdu toute utilité pour le
fonds dominant». Tel serait le cas s’agissant de la servitude au bénéfice de la
Ville, dès lors que le passage en question a été muré.

Ils exposent, par ailleurs, que la servitude de passage public leur cause un pré-
judice important, l’entrée de l’immeuble 11, rue d’Italie étant régulièrement
dégradée (graffitis, vitres cassées, boîtes aux lettres abîmées), ladite entrée étant
utilisée davantage comme un lieu de refuge (notamment pour toxicomanes) que
comme lieu de passage.
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Renseignements pris par le Service d’urbanisme auprès du Service des
écoles, le passage public n’est pratiquement pas utilisé par les écoliers et/ou les
enseignants de l’école Ferdinand-Hodler. Par ailleurs, l’utilisation de cette servi-
tude de passage en tant que liaison interquartiers pour le public est insignifiante.

S’agissant de ce passage public prévu par la servitude au bénéfice de l’Etat de
Genève, celui-ci s’en rapporte à l’appréciation de la Ville de Genève quant à son
maintien ou sa suppression. Or l’usage qui est fait par le public de ce passage peut
être considéré comme très peu important et l’administration municipale consi-
dère que la servitude en faveur de l’Etat de Genève peut être radiée.

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le Conseil administratif est autorisé à radier la servitude de
passage inscrite au profit de la parcelle 4257 grevant la parcelle 4225, feuille 11,
section Genève-Cité, et à consentir à ce que l’Etat de Genève radie la servitude de
hauteur et de passage public, grevant la parcelle 4225, feuille 11, section Genève-
Cité.

Annexes:

– Demande en radiation de servitude formée par Mme Bosshart et consorts le 
1er avril 2005

– Plan de servitude
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